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Conseil Intercommunal du 11 juin 2025 
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Rapport de la Commission Finances 

Préavis 09-2025 : Demande de crédit d’investissement pour le changement  
des parois des sanitaires du Bâtiment A, du Collège du Martinet 

 

 

Madame la Présidente, Mesdames et Messieurs les Conseillers, 

 

Notre commission composée de Mesdames Anne-Laure Berger, Nicole Gay, Anne Guisolan, Messieurs Rolf 

Keller et Boris Wirrich s’est réunie le mercredi 14 mai à Rolle (bureaux d’Enjeu) et également le 21 mai. Gilles 

Favre et Christian Scaiola se sont excusés. 

 

Madame Mery, présidente du Codir, Mesdames Page et Jaquier et Monsieur Delafoge membres du Codir, 

Madame Monica Gerber, responsable comptabilité, Monsieur Moncada, responsable service technique, 

Monsieur Jérôme Ischi, responsable secteur Informatique étaient présents à notre réunion du 14 mai. 

 

Pour prendre position, nous avons examiné le préavis mentionné reçu le 12 mai et qui nous a été présenté 

dans le détail. Nous remercions l'ensemble de nos interlocuteurs pour toutes les réponses claires et précises qui 

nous ont été apportées et pour la transparence des explications. 

  

Préambule 

 

De très nombreuses incivilités contribuent à endommager régulièrement les toilettes du bâtiment A du collège 

du Martinet. Plusieurs actions ont été entreprises pour juguler ce phénomène, sans grand succès jusqu'à 

aujourd'hui. Pour des raisons bien compréhensibles, c'est un endroit difficile à surveiller pour les enseignants et 

quand les dégâts sont constatés, il est très rare de pouvoir identifier les responsables. 

 

Remarques générales 

 

La conception actuelle des toilettes, avec des cloisons ouvertes en partie haute et basse, compromet l'intimité 

des enfants. Cette situation conduit certains élèves à éviter de les utiliser, par gêne d'être vus, ce qui peut 

affecter leur bien-être.  
 

De surcroît, cette configuration rend la surveillance de ces espaces particulièrement difficile. Par conséquent, 

le cloisonnement intégral de ces cabines, couplé à la transformation de la zone où les élèves se dissimulent 

fréquemment en un espace de stockage, s'avère être une solution de bon sens pour améliorer à la fois 

l'intimité, la surveillance et l'utilisation rationnelle des locaux. 
 

Vœu 02-2025 

La commission exprime le vœu suivant : “Il appartient au CODIR d'engager une discussion avec la Direction de 

l’école afin de clarifier  

• les mesures préventives envisagées pour éviter toute nouvelle dégradation ; 

• le plan de communication y afférent ; 

• les actions éducatives ou réparatrices prévues en cas de dommages constatés." 

 

 

 

 

Conclusion 

 



Au vu de ce qui précède et des informations portées à notre connaissance, notre commission recommande 

d’accepter à la majorité, avec une abstention, le préavis no 09-2025. 

 

 

Rolle, le 24 mai 2025, 
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